Le 28 avril 2005 
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Demande de renseignements no 1 de la Régie à Gazifère Inc.
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004-Gazifère inc.

1. Référence :  Pièce GI-1, document 1.1, page 1, ligne 5

Préambule :  

Gazifère réunit les montants d’obligation annuelle minimale et autres pénalités diverses dans un même poste soit « Pénalités et autres » au montant de 277 000 $.

Demandes :

1.1  Veuillez préciser les montants correspondant à l’obligation annuelle minimale et les montants correspondant aux autres pénalités diverses.  
1.2  Veuillez déposer un tableau des consommations industrielles établies par contrats et des consommations réelles de l’année fiscale 2004, en mètres cubes, et incluant les pénalités pour écarts de consommation pour chaque client, s’il y a lieu.
2. Référence :  Pièce GI-1, document 1.2, page 1, ligne 15

Préambule :  

Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2004 une prévision sur les volumes pour le secteur résidentiel de 52 986 000 m3 alors que les résultats démontrent une consommation de 56 491 000 m3, une variation de 6,6%. 
Demande :

2.1  Veuillez expliquer l’écart de 6,6 % entre la projection au dossier tarifaire et les résultats.
3. Références :  Pièce GI-1 document 2 et Requête du distributeur, page 2, point 12 (MAPR)
Préambule :

Dans sa décision D-2001-55, la Régie a autorisé la mise en place d’un mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR). Pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004, Gazifère a imputé dans un compte de frais reportés le montant de 4 673$, correspondant à la différence entre le montant prévu dans la cause tarifaire 2004 et le montant réel de pertes de revenus dues à l’application du programme d’efficacité énergétique
Demande :

3.1  En complément à la pièce GI-1 document 2, veuillez fournir un tableau donnant le bilan pour les trois années du MAPR 2002-2003-2004 du nombre de clients et des montants.
4.  Référence :  Pièce GI-2, document 4, Suivi du projet Musée de la nature - Chemin Pink 
Préambule : 
Demande :
4.1  Veuillez décrire l’état d’avancement du projet de développement permettant une projection d’addition de 50 clients par année à partir de l’année 9.
5.  Référence : 
D-2004-120 (R-3530-2004) Décision concernant la demande d’autorisation de procéder à un Projet de renforcement Chemin Vanier, en vertu de l’article 73(2) de la Loi sur la Régie de l’énergie
Préambule : 

Demande :

5.1  Suite à la décision rendue par la Régie concernant le projet Chemin Vanier (16 juin 2004), veuillez déposer un état d’avancement des travaux de ce projet.
6. Référence :  Déclaration selon l’article 75 de la Loi sur la Régie de l’énergie déposée à la Régie, le 20 décembre 2004 
Préambule :  

À la rubrique F., Gazifère mentionne qu’elle fera parvenir à la Régie les cédules préparées pour fins de calcul des impôts fédéral et provincial.

Demande :

6.1  Veuillez déposer les documents.
7. Référence :  Lettre de dépôt du 24 mars 2005 de Me Louise Tremblay
Préambule :  

Lors de ses demandes d’ajustement de tarifs de décembre 2004 et de mars 2005, Gazifère a précisé qu’elle proposait effectuer le remboursement de certaines sommes à ses clients dans le cadre de son dossier de fermeture des livres pour la période se terminant le 30 septembre 2004. Or, en date des présentes, Gazifère n’a pas encore reçu d’Enbridge Gas Distribution Inc. les crédits correspondant à ces sommes. Dans ces circonstances, Gazifère tient à informer la Régie que ces sommes seront plutôt liquidées lors de la prochaine fermeture des livres, soit celle se terminant le 30 septembre 2005.
Demandes :

7.1  Veuillez expliquer quelles sont les circonstances entourant le fait que Gazifère n’a pas encore reçu d’Enbridge Gas Distribution Inc. les crédits reliés au remboursement de certaines sommes aux clients dans le cadre de son dossier de fermeture des livres.  Préciser les montants en cause et la nature des postes reliés à ces montants.
7.2  Quelles mesures Gazifère entend-elle prendre afin que tous les clients pouvant bénéficier de ces sommes soient bel et bien remboursés l’an prochain, étant donné qu’avec les années ceux-ci sont plus difficiles à retracer?

